
ORIGINE PRÉFÉRENTIELLE
ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE l’UE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE

L’essentiel
L’accord de libre-échange entre l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande est entré
en vigueur le 1er mai 2024. Profitez dès maintenant des avantages commerciaux qu’il
procure si vous avez des opérations commerciales avec ce pays.

Deux cas de figure peuvent se présenter :

1) Votre produit est déjà exonéré de droits de douane
 ⇒ vous n’avez pas besoin de recourir à l’accord pour bénéficier d’une exonération.

2) Votre produit est soumis à droits de douane
 l’utilisation de ⇒ l’accord vous permet de bénéficier d’une exonération sous certaines conditions.

Vous êtes exportateur

 1 – Votre produit doit respecter les règles d’origine préférentielles prévues par l’accord

Soit pour l’attestation d’origine émise par l’exportateur
NB : les exportateurs de l’UE dont l’envoi  > 6000€ doivent s’enregistrer dans le système REX

les exportateurs de Nouvelle-Zélande dont l’envoi > 1000$ doivent détenir un code client

ou

2 – Vous devez solliciter l’exonération 
des droits sur la déclaration en douane

2 – Vous devez réunir les documents
de fabrication du produit

Bon à savoir : Pour connaître les droits de douane applicables 
à votre produit, rendez-vous sur Access2markets.

Vous êtes importateur

3 – Vous devez justifier que votre produit 
respecte le point 1, en optant :

3 – Vous devez établir la preuve 
d’origine adéquate et la transmettre

à l’importateur, en optant :

Soit pour la connaissance de l’importateur
(l’exportateur fournit à l’importateur tout document probant sur l’origine préférentielle du produit)

https://www.douane.gouv.fr/demarche/deposer-une-demande-dexportateur-enregistre-ee-systeme-rex
https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/en/home#my-trade-assistant

